




Restaurer les écosystèmes

Préserver la nature, c’est rendre service à la société. Des écosystèmes en bonne santé sont source 
de nourriture, d’eau propre et de sols fertiles  ; ils constituent le fondement de toute activité 
économique. Or, leur bon fonctionnement dépend souvent du bon état de la biodiversité.
Il est pourtant peu probable que l’Union Européenne atteigne les objectifs qu’elle s’était 
fixés de stopper la perte de biodiversité pour 2010. Au contraire, de nombreuses politiques 
européennes contribuent à accélérer sa dégradation, alors que les mesures financières 
favorables à la biodiversité font cruellement défaut. Un engagement ambitieux est plus que 
jamais nécessaire pour inverser la tendance et mettre en place un plan concret de sauvegarde 
de nos écosystèmes.

En conséquence, le Parlement européen devrait : 

• 	 adopter à l’horizon 2020 un objectif qui, au-delà de l’arrêt de la perte de biodiversité vise à 
la restauration d’habitats et d’espèces dans l’Union européenne. Le rôle clé de la biodiversité 
dans la lutte contre le changement climatique devrait se trouver au cœur de cet objectif ;

• 	 élaborer et renforcer les politiques européennes favorables à la biodiversité, comme le 
réseau Natura 2000 et créer une nouvelle directive inspirée de la trame verte et bleue en 
cours de débat au parlement français ;

• 	 réformer les nombreuses politiques européennes qui portent atteinte à la biodiversité 
afin de préserver les services environnementaux indispensables à la société ;

• 	 s’assurer que, chaque année, au moins 3 ou 4 milliards du budget européen seront dédiés 
à la préservation et à la gestion du réseau Natura 2000, véritable colonne vertébrale des 
écosystèmes européens. 

Les scientifiques n’exagèrent pas lorsqu’ils disent que nous pourrions 
être responsables, à l’échelle planétaire, de la sixième grande extinction d’espèces, 
la précédente étant celle des dinosaures.



Une alimentation saine et un environnement rural de qualité

Les espaces ruraux européens sont confrontés à d’importants défis : perte de la biodiversité, 
changement climatique, dégradation de la qualité de l’eau et des sols. Dans le même 
temps, les terres agricoles subissent de nouvelles pressions du fait notamment de la 
production des agrocarburants. Pour leur garantir un avenir durable en Europe, il nous 
faut, de toute urgence, une Politique Agricole Commune (PAC) différente. Il convient 
d’instaurer un système juste et transparent qui rétribue les agriculteurs en fonction des 
services environnementaux qu’ils apportent à la société au lieu d’un système basé sur le 
versement de subventions non-ciblées. Il est nécessaire d’établir un nouveau « pacte » entre 
les citoyens et les agriculteurs, qui reconnaisse pleinement le rôle essentiel de la gestion des 
espaces ruraux et de la production alimentaire au sein de nos sociétés.

En conséquence, le Parlement européen devrait : 

• 	 réformer la PAC en conditionnant clairement le versement des subventions à la production 
de services environnementaux ;

• 	 garantir que  le budget européen permet la préservation et la gestion des ressources 
naturelles et de la biodiversité dans les espaces ruraux ;

• 	 soutenir les systèmes agricoles qui jouent un rôle essentiel en matière de protection de 
l’environnement ;

• 	 faire en sorte que les prix des denrées alimentaires et des intrants soient fonction de leurs 
impacts sur l’environnement.

Prendre des dispositions pour la préservation de la biodiversité, de la qualité 
de l’eau et des sols, est essentiel pour la sécurité alimentaire à long terme 
et pour la préservation de nos écosystèmes.



Prévenir les bouleversements climatiques

Les preuves se révèlent accablantes. Si l’Europe et le monde n’agissent pas, dès maintenant, 
en matière de changement climatique, nous serons confrontés à un désastre sans précédent, 
nettement plus grave que la crise économique actuelle. Le changement climatique pourrait 
conduire à l’extinction de nombreuses espèces, de part le monde. Jusqu’à présent, les 
députés européens ont été très sensibles à cette question en portant souvent des politiques 
ambitieuses sur le climat. Les cinq années à venir seront déterminantes pour faire de notre 
manière de gérer le changement climatique un succès ou un échec. Les députés ont le 
pouvoir - et le devoir - d’agir.

En conséquence, le Parlement européen devrait : 

• 	 faire pression pour qu’un accord ambitieux sur le changement climatique voie le jour lors 
du Sommet sur le climat prévu à Copenhague en décembre 2009. L’Union européenne 
devrait s’engager à réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 40% à horizon 2020 ;

• 	 veiller à ce que l’objectif européen de 20% d’énergies renouvelables soit atteint sans 
impact préjudiciable sur l’environnement. En particulier, l’objectif de 10% d’agro 
carburants devrait être annulé en raison de l’impact préjudiciable de ce type de cultures 
sur l’environnement. Plus généralement, les impacts et les bienfaits environnementaux 
de toutes les agro énergies devraient être évalués ;

• 	 donner une impulsion politique à la définition d’une solide stratégie d’adaptation au 
changement climatique, ce qui n’a pas été fait jusqu’à présent. Au cœur de cette stratégie, 
l’identification des écosystèmes en bonne santé qui constituent des éléments essentiels 
pour l’adaptation au changement climatique, devrait être prioritaire ;

• 	 promouvoir un système de crédit carbone afin de stopper la destruction des forêts 
tropicales, qui abritent une grande partie de la biodiversité mondiale et assurent le 
stockage d’importantes quantités de carbone.

La diversité biologique est notre alliée naturelle dans la lutte 
contre le changement climatique.



Des mers productives et en bonne santé

Les mers qui bordent les côtes européennes figurent parmi nos meilleurs atouts naturels. 
De plus elles abritent quelques-unes des plus grandes populations d’oiseaux marins du 
monde. Malheureusement la vie marine est confrontée à de nombreux dangers. 88% des 
stocks européens de poissons sont victimes de surpêche et des milliers d’oiseaux marins 
continuent à être capturé ou tués par les activités des bateaux de pêche. Ce constat révèle 
l’échec de la politique actuelle de la pêche. Pourtant, si les mers étaient exploitées de 
façon durable dans le respect des équilibres naturels, il y aurait en retour une ressource 
halieutique abondante et une forte capacité de résilience au changement climatique.  Il est 
crucial que les députés européens s’investissent dans la réforme de la politique de la pêche 
qui doit être finalisée pour 2012.

En conséquence, le Parlement européen devrait : 

• 	 exiger que le réseau Natura 2000 des espaces marins soit rapidement complété  afin de 
préserver les zones essentielles à la vie marine ;

• 	 aider à réduire de façon drastique la flotte de pêche européenne car il y a beaucoup trop 
de bateaux par rapport aux ressources halieutiques ;

• 	 s’assurer que la réforme de la politique européenne de la pêche soit conduite sur la base 
des objectifs fixés par l’Union dans sa Directive Cadre « stratégie pour le milieu marin » ;

• 	 demander que la Commission légifère immédiatement pour arrêter le massacre des 
oiseaux marins par capture accidentelle. A cette fin, un système performant de recueil 
des données et de contrôle doit être mis en place.

Nos mers ont été longtemps négligées, le temps est maintenant venu 
d’assurer leur préservation.



Ligue pour la Protection des Oiseaux/BirdLife France
Même si l’Europe s’est engagée à stopper la perte de la biodiversité en 2010, il semble évident que nous ne 
serons pas au rendez-vous. 
C’est pourquoi la LPO, forte de ses 46 000 membres, encourage les français à voter et demande aux formations 
politiques candidates aux élections européennes de se prononcer sur les 5 thèmes conditionnant l’avenir de 
l’humanité. 

Fonderies Royales, 8-10 Rue du Docteur Pujos, BP 90263, 17305 Rochefort Cedex
www.lpo.fr

BirdLife International/Bureau Région Europe
BirdLife est une alliance mondiale fédérant les associations de protection de la nature dont l’objectif est de 
conserver toutes les espèces d’oiseaux sauvages, leurs habitats et la biodiversité en général selon les principes 
du développement durable. BirdLife International a des représentants officiels dans plus de 100 pays dans le 
monde, et en particulier dans tous les Etats membres de l’Union européenne.

Pour les informations les plus récentes de BirdLife International, s’inscrire afin de recevoir la lettre d’info 
mensuelle de BirdLife Europe sur :
http://europe.birdlife.org

Cette publication a reçu le soutien de la RSPB qui est le représentant officiel de BirdLife au Royaume Uni 
http://www.rspb.org.uk

Rédacteurs : Dr Clairie Papazoglou,  BirdLife ; Alison Duncan, Sylvie Flatrès, Allain Bougrain Dubourg, Bruno Dubrac, 
François Letourneux et Michel Métais LPO (copyright BirdLife International)
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